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 Le Parain aété Dominique Boudreau representé par Paul  
d’Entremont. & la Maraine Louise d’Entremont tante del’enfant  
aussi decette paroisse lesquels ont declarés nesavoir signer Sigognepret 
 
 Le deux d’Avril mil huit cens Je Prêtre Soussigné ai supplée les cérémonies  
du Baptême à François de Paule né le premier jour de Janvier dela  
presente année du légitime Mariage entre Jean Baptiste Pottier & Anne  
Esther d’Entremont decette Paroisse, lequel avoit été Baptisé en mon  
absence par Pierre Mius aussi de cette Paroisse ainsi qu’il m’aété dit  
parlepere & la mère del’enfant present à la cérémonie Le Parain a  
été J. M. Sigogne prêtre soussigné &la Marraine a été Marguerite  
Surette fille de Paul Suret aussi de cette Paroisse Le pere a signé  
avec moi seul la Maraine ayant declaré nesavoir pas écrire 
  jeanbaptistepotier   Sigogne, pretre 
 
Le douze d’Avril mil huit cens aété parmoi soussigné baptisée Anastasie  
né le dix du même mois du légitime mariage entre etienne Maffre  
& anastasie Clermont de cette Paorisse en presence du pere, le Parain aété  
Hippolite Babin soussigné & la Maraine Veronique Mius femmedudit Hyp 
polite Babin aussi tous deux de cette Paroisse. La maraine & le pere ont declaré  
ne savoir pas écrire  hipolite Babain  Sigogne, pretre 
 
Le douze d’Avril mil huit cens Je Pretre sousigné ai supplié les ceremonies du  
Baptême à Fréderic né le onze de Fevrier dernier du légtime mariage entre  
Charles Suret & Marie Babin de cette Paroisse lequel avoit été baptisé aupa- 
ravant par Frederic Suret Son oncle enmon absence ainsi qu’il m’aété  
assuré par ledit Frederic Suret &la mere del’enfant Le Parain aété Fre- 
deric Suret & la Maraine Marguerite Belivaux fille d’Isidore Belivaux  
aussi de cette Paroisse qui ont declaré ne savoir signer Sigogne, pretre 
 
Le douze d’Avril mil huit cens Je Prêtre soussigné ai supplie les cérémonies  
du baptême à Marie Angelique née le lejour deNoël dernier du  
légitime mariage entre Joseph Boudreau & Génévieve d’Entremont  
decette Paroisse laquelle avoit été Baptisée par Michel Boudreau son grand  
pere durant mon absence. Ainsi qu’il ma été dit par Marguerite Pottier  
la grand mere. Leparain aété Joseph d’Entremont fils de feuJoseph d’en- 
tremont &la Maraine Victoire Boudreau tante de l’enfant decette pa- 
roisse qui ont declaré ne savoir signer  Sigogne, pretre 
 
Le douze d’avril mil huit cens a été par moi soussigné baptisée Marie  
agée d’environ onze ans au 11 de juin Prochain fille legitime de Marie  
& d’Isaac Cornwall negres laquelle est engagée aux qualité de Do- 
mestique avec Isidore Douset & Rosalie Hinard habitant de cette Paroisse  
Le Parain a été ledit Isidore Douset & la Maraine Rosalie Hinard les  
maitres ont signé come temoins Francois Gilis & Joseph Boudreau 
  Francois Gilis  Joseph Boudreau Sigogne, pretre 


